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CONTRAT D'ABONNEMENT 
 

D'UN BARNUM SUR LE MARCHE CENTRAL DE ROYAN 
 

(RESILIATION) 
 
 
 
PM 08.056 
 
 Entre les soussignés, 
 
 La Ville de ROYAN représentée par son Maire en exercice, dûment 
habilité à l'effet des présentes par délibération du Conseil Municipal du 15 
mai 2006, intervenue pour l’application des articles L.2122.22 et L.2122.23 
du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux modalités de 
délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au profit du Maire, rendue 
exécutoire le 16 mai 2006 compte tenu de l’accomplissement des formalités 
légales, 
 
 
 
 Appelé le concédant,                                 d'une 
part, 
 
 
 Et Monsieur BONNEU Noël………………………………………………………………………………………………….. 
 demeurant Les Petites Romades – 17250 NEUIL LE VIROUIL…………………. 
 .............................................................. 
 commerçant en volailles……………………………………………………………………………………………………. 
 
 appelé(e) le concessionnaire,                      d'autre 
part, 
 
 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
 

CHAPITRE I 
 

ORGANISATION GENERALE 
 
 
ARTICLE 1  : Il est mis fin au contrat de concession en date du 04 octobre 
2006 consenti à Monsieur BONNEU Noël pour le barnum n°22 du Marché Central 
de ROYAN, de 3ml pour la vente exclusive de volailles, Monsieur BONNEU ayant 
été placé en liquidation judiciaire. 
 
 
                    Fait à ROYAN, le 05 février 2008 
Certifié exécutoire Le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Henri LE GUEUT 
des formalités légales   
le 11 février 2008 
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